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MAC CYNO 

 

LE PROGRAMME  

MODULE JURIDIQUE - 7h 

▪ Maîtriser la législation propre à l’activité cynophile 
 

CONNAISSANCES GENERALES DU CHIEN - 4h 

▪ Connaître le contenu des dispositions du code rural et de la pêche maritime 
relatives aux conditions de détention et d’entretien des chiens 

 

OBEISSANCE ET SOCIABILITE - 7h 

▪ Acquisition des techniques d’obéissance, d’adaptabilité du chien envers son 
environnement (sociabilité), de maintien à un niveau opérationnel des qualités 
physiques et techniques du binôme maître-chien 

 

MAITRISE DU CHIEN DANS LE CADRE DE LA LEGITIME DEFENSE - 7h 

▪ Maîtriser l’opportunité d’une défense avec ou sans muselière en fonction de la 
situation  

▪ Faire intervenir le chien avec ou sans muselière (défense du maître) dans le cadre 
de la légitime défense 

▪ Maîtriser son chien lors d’une action mordante 
 

DETECTION DE PERSONNES ET OBJETS POUVANT PORTER PREJUDICE A LA 
SECURITE - 7h 

• Maîtriser l’utilisation de manière optimale les qualités naturelles du chien 
(détection olfactive, aérienne, au sol et souterraine auditive et visuelle, pistage) 

• Observer et interpréter les réactions du chien lors du cheminement de sa ronde 
• Maîtriser le chien dans le cadre de la détection et recherche  

 

 

DUREE DE LA FORMATION : 32H (Prérequis : MAC APS et SST à jour) 

FORMATIONS DES TORRIERES 
222 rue du 12 Septembre 1944 – 88300 NEUFCHATEAU 
Tél : 03 29 94 08 05 
Email : formations@formations-des-torrieres.fr 

 



 

SIRET n° 79926060900034 – déclaration d’activité n° 41880123188 
Autorisation d’exercice : FOR-088-2027-05-24-20210592669 

 
 

 

 

Public visé : 
▪ Agent de sécurité cynophile dont la carte professionnelle arrive à échéance. 

 
 
Prérequis : 

▪ Pouvoir justifier de 21 heures d’entrainement annuel 
▪ Être titulaire d’une formation initiale APS et ASC 
▪ Carte professionnelle en cours de validité 

 
Objectifs : 

▪ Renouvellement de la carte professionnel (CNAPS) 
▪ Être informer de l’évolution de la réglementation 
▪ Rappel sur les procédures d’intervention (palpation, gestion conflit…) 
▪ Evaluation du binôme (maitre + chien) 

 
Tarif : 

• 550 €  
 
 
Financement : 

▪ Possibilité de prise en charge du coût de la formation selon la situation du futur 
stagiaire (entreprise, pôle emploi, conseil régional, etc) 

 
Modalité et délai d’accès : 
Intégration sous 48h00 si l’ensemble des documents sont conformes aux attentes citées 
ci-dessus 
 
Modalités d’évaluation : 
La formation est validée par une évaluation finale regroupant épreuves écrites et 
pratiques. 
Le titre est alors valable 5 ans. 
 
Méthode mobilisée :  
Support théorique / Livret d’accueil / PC Sécurité / Matériels de mordant + zone 
d’entrainement / Questionnaires … 
 

Formation accessible aux personnes en situation de handicap 

 


